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A la télé aujourd’hui

06.01 Serial: Seal Team

06.35 Film: The Missing

08.50 Serial: Suits

09.35 Le Chemin Du Destin

10.06 A Que No Me Dejas

10.25 The Gardener’s 

Daughter

10.50 Tele: Marimar

11.15 Serial: Killjoys

12.00 Le Journal

12.35 Sublime Mensonge

13.25 Tele: Fierce Angel

13.50 Imperio De Mentiras

14.15 Burden Of Truth 

15.21 Film: The Big 

Gundown

17.30 The Gardener’s 

Daughter

18.31 Wagle Ki Duniya

18.55 Serial: Mere Dad Ki 

Dulhan

20.35 Film: A Dog’s Way 

Home

22.36 Tele: Sublime 

Mensonge

23.30 Le Journal Televise

00.15 Serial: Lincoln Rhyme

06.19 Local: Les Grandes 

Lignes

08.24 Local: An Eta Dalert

10.24 Local: J’ai Faim

11.02 Local: Groov’in

12.02 Rodrig: Li Bon Ou 

Konnin

12.15 Local: Les Grandes 

Lignes

13.20 MBC Prod

15.05 Local: An Eta Dalert

15.22 Local: Generations J

15.50 Local: Groov’in

17.03 Local: La Societe

18.00 Imperio De Mentiras

18.28 A Que No Me Dejas

19.30 Rodrig: 13 Minit Natir 

Rodrig

20.04 Animalia Nos Amis...

21.00 Come On Let’s Dance

22.00 Local: La Societe

23.00 Zournal Kreol

23.20 Voyage Au Feminin

00.12 Local: Itinerer Rodrig

00.25 Rodrig: 13 Minit Natir 

Rodrig

07.00 Serial: Chacha Bhatija

08.00 Local: Amrit Vaani

10.00 Serial: Agniphera

11.30 Serial: Radha Krishna

12.00 Film: Rani Aur Lalpari

Starring: Jeetendra, 

Asha Parekh, 

Rajendra Kumar

15.00 Live: Samachar

15.30 Dulhin Uhe Jo Nanad 

Man Bhave

16.00 Serial: Ishaaron 

Ishaaron Mein

16.21 Serial: Bhakharwadi

17.31 Serial: Radha Krishna

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Mati Ke Mol

19.02 Local: Khel Khiladi

20.30 Serial: Vidrohi

20.54 Film: Ye Kahani Hai 

LailaMajnu Ki

23.35 Jijaji Chhat Par Hain

06.03 Doc: Smoothie Mania

06.45 Mag: Carnet De Sante

07.28 Mag: Tomorrow Today

08.24 Doc: A Postcard From

Pyongyang

08.57 Doc: Fine Arts 

Sculptures

09.52 Doc: Girls For Future

10.39 Doc: Smoothe Mania

11.24 Mag: Carnet De Sante

12.03 Mag: Tomorrow Today

12.35 Doc: Nomads Of 

Benin

13.00 Doc: A Postcard 

From...

13.43 Thank You For The 

Rain

14.30 Mag: Human Nature

14.55 Kids Songs 

14.59 Anna Et Ses Amis

15.13 Early Learning

15.51 Voltron, Le Defenseur

16.14 D.Anime: Kika Et Bob

16.41 Hunter X Hunter

17.05 Mag: D.I.Y. Discover...

14.25 Serial: Zindagi Mere 

Ghar Aana

15.00 Bade Acche Lagte Hai 

15.30 Film: Sapnay

Starring: Arvind 

Swamy, Prabhu Deva,

Kajol

18.00 Live: Samachar

18.31 Kundali Bhagya

19.01 Udaariyaan

19.31 Kuch Rang Pyar Ke 

Aise...

20.01 Sasural Simar Ka 2

20.30 Radha Krishna

21.01 Anupamaa

21.30 Mere Sai

22.01 Kismat Ki Lakiron Se

22.31 Kabhi Kabhie Ittefaq 

Sey

22.59 Patiala Babes

23.29 Film: Sapnay

Stars : Arvind Swamy,

Prabhu Deva, Kajol

Japon : la tempête Lan s’abat sur le pays, plus de 180
000 personnes priées de trouver un abri

La ville de Tottori, qui fait face à
la mer du Japon, a émis son

alerte maximale d’évacuation à
destination des 182 000 habitants

craignant l’arrivée de pluies 
violentes « sans précédent ».

Plus de 180 000 habitants d’une ville

de l’ouest du Japon ont été priés

de trouver un abri mardi 15 août, alors

que la tempête tropicale Lan s’abat sur

le pays, faisant craindre des inonda-

tions et des glissements de terrain,

selon l’agence météorologique japon-

aise.

Le typhon, dégradé en « tempête

tropicale sévère » lorsqu’il a touché

terre vers 5 heures mardi (22 heures

lundi, heure de Paris) dans le départe-

ment de Wakayama, à environ 600

kilomètres à l’ouest de Tokyo, balayait

l’ouest du Japon, où se trouvent d’im-

portantes métropoles comme Osaka

et Kobe, en se dirigeant vers le nord.

La ville de Tottori, qui fait face à la

mer du Japon, a émis son alerte max-

imale d’évacuation à destination des

182 000 habitants en fin d’après-midi,

alors que l’agence météorologique a

mis en garde contre l’arrivée de pluies

violentes « sans précédent » dans la

région.

« Des vies sont en danger. Les

résidents sont dans une situation où

leur sécurité personnelle doit être

assurée », a déclaré aux journalistes

Satoshi Sugimoto, de l’agence

météorologique japonaise. Ce dernier

a prié la population de la région de se

réfugier sur des terrains en hauteur en

raison d’un risque d’inondation.

Les vols et les trains à grande

vitesse interrompus

L’électricité a été en grande partie

rétablie, mais manquait toujours à 9

200 foyers, selon l’opérateur local

Kansai Electric Power. La circulation

des trains à grande vitesse,

Shinkansen, entre Nagoya (centre) et

Okayama (ouest) a été interrompue,

comme le trafic sur de nombreuses

lignes ferroviaires locales. Une partie

d’un pont piéton enjambant une rivière

a été détruite à Kyoto.

De nombreux vols ont été annulés

depuis lundi : 240 vols pour la com-

pagnie aérienne Japan Airlines et plus

de 300 pour sa concurrente ANA.

Environ 650 personnes ont été con-

traintes de passer la nuit à l’aéroport

international du Kansai, situé sur une

île artificielle dans la baie d’Osaka et

relié à l’archipel par un pont, après que

l’accès routier et ferroviaire a été

coupé par la tempête, a rapporté l’a-

gence japonaise Kyodo.

Les pluies « ont déjà dépassé les

précipitations mensuelles moyennes

pour le mois d’août dans certaines

zones » dans les régions du centre et

de l’ouest, a déclaré l’agence

météorologique sur le réseau X (anci-

ennement Twitter).

La tempête devrait continuer à bal-

ayer l’ouest du Japon toute la journée

de mardi avant de gagner la mer du

Japon et de remonter en direction de

Vladivostok, à l’extrémité sud-est de la

Russie.

États-Unis: un rein de porc a fonctionné pendant plus
d'un mois sur un humain

Un rein de porc continue de 
fonctionner 32 jours après sa 

transplantation sur un humain en
état de mort cérébrale, soit la plus
longue période sans rejet observée
pour ce type d'opération, a annoncé

mercredi une équipe scientifique
américaine. 

Ces transplantations d'organes

d'animaux sur des humains, aussi

appelées xénogreffes, sont dévelop-

pées dans l'espoir de répondre à la

pénurie chronique de dons d'organes.

La nouvelle transplantation a eu

lieu à l'hôpital NYU Langone de New

York le 14 juillet, sur un homme de 57

ans en état de mort cérébrale et placé

sous respirateur artificiel, après avoir

fait don de son corps à la science.

Les reins de cet homme ont été

enlevés lors d'une opération, et rem-

placés par le rein d'un porc génétique-

ment modifié, afin que l'organe ne soit

pas immédiatement rejeté par l'organ-

isme humain.

Ces 32 jours représentent

«la plus longue période

durant laquelle un rein de

porc génétiquement modifié a

fonctionné chez un humain»,

s'est félicité l'hôpital dans un

communiqué, indiquant

prévoir de continuer les analy-

ses durant un mois supplé-

mentaire.

Plusieurs xénogreffes ont

été réalisées par cette équipe

ces dernières années, dont la

première mondiale d'une

transplantation d'un rein de

porc sur un humain, en sep-

tembre 2021.

La première mondiale pour une

transplantation de coeur porcin sur un

humain vivant avait été réalisée par

l'hôpital d'une université du Maryland.

L'homme était mort deux mois après

son opération.

Plus de 100 000 Américains sont

actuellement sur liste d'attente pour

une greffe d'organe, dont près de 88

000 attendent un rein.

«Il n'y a tout simplement pas assez

d'organes disponibles pour tous ceux

qui en ont besoin», a déclaré le Dr.

Robert Montgomery, directeur de

l'Institut de transplantation de NYU

Langone. «Beaucoup trop de gens

meurent à cause du manque d'or-

ganes disponibles, je crois fermement

que les xénogreffes sont un moyen

viable de changer cela.»
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Fête de l'indépendance de l'Inde:
Le haut-commissaire Singla annonce la production conjointe 

d'un satellite indo-mauricien
Dans le cadre du partenariat de gou-

vernement à gouvernement (G2G),

l'Inde produira conjointement un satellite

indo-mauricien pour Maurice afin de

soutenir l'observation terrestre et maritime,

les prévisions météorologiques et le ren-

forcement des capacités.

Cette annonce a été faite, par le Haut

Commissaire de l'Inde à Maurice, Mme K.

Nandini Singla, lors d'une réception à l'oc-

casion du 76ème anniversaire de la Fête de

l'Indépendance de l'Inde organisée au Haut

Commissariat de l'Inde à Ebène.

L'événement s'est déroulé en présence du

Président de la République de Maurice, M.

Prithvirajsing Roopun ; le Premier ministre,

M. Pravind Kumar Jugnauth ; le ministre

des Transports terrestres et du Métro léger,

ministre des Affaires étrangères, de

l'Intégration régionale et du Commerce

international, M. Alan Ganoo ; plusieurs

ministres et députés; et d'autres personnal-

ités éminentes.

Le président Roopun a porté un toast au

président et au peuple de la République de

l'Inde tandis que le haut-commissaire de

l'Inde a porté un toast au président et au

peuple de la République de Maurice.

Dans son allocution, Mme Singla a rap-

pelé que la 75e année des relations diplo-

matiques entre l'Inde et l'île Maurice a

connu plusieurs jalons. Elle a souligné que

l'Inde avait invité Maurice en tant qu'invité

spécial au G20 et a souligné que la relation

spéciale entre les deux nations se traduisait

également par une série d'initiatives con-

crètes et dynamiques à travers l'échange

de plus de 30 délégations et la signature de

23 accords bilatéraux en l'année passée.

Elle a en outre déclaré que lorsque

l'Accord global de coopération et de parte-

nariat économiques (CECPA) a été intro-

duit, en 2021, les exportations maurici-

ennes ont atteint 1 million USD en 2022 et

2 millions USD supplémentaires au cours

des six premiers mois de cette année, soit

un total de 3 millions de dollars d'exporta-

tions mauriciennes vers l'Inde. "Notre com-

merce bilatéral recevra un nouvel élan avec

la mise en place du Special Rupee Vostro

Account Facility en décembre dernier, per-

mettant pour la première fois aux com-

merçants mauriciens et indiens de régler

leurs transactions financières transfrontal-

ières en roupies indiennes", a-t-elle ajouté.

En outre, le Haut-Commissaire a

énuméré plusieurs nouveaux projets de

développement visant à améliorer la qualité

de vie des Mauriciens, à savoir : le lance-

ment de 98 projets de développement com-

munautaire tels que des terrains de football,

des pistes de jogging et des lampadaires

solaires ; deux nouveaux prolongements du

projet Metro de Phoenix à Curepipe et de

Rose Hill à Reduit; mise en service d'un

nouvel hélicoptère léger avancé « Dhruv » ;

et inauguration d'un jardin ayurvédique à la

State House à Reduit contenant plus de 60

herbes ayurvédiques.

Parlant de nouveaux projets, Mme

Singla a souligné que la conception du pre-

mier centre d'excellence ayurvédique mon-

dial sera construite en Côte d'Or avec l'aide

de l'Inde. Le Centre aura non seulement un

hôpital ayurvédique, mais également des

installations de recherche et d'enseigne-

ment et servira de retraite relaxante pour

les Mauriciens et les touristes à la

recherche de rajeunissement et de guéri-

son naturelle, a-t-elle déclaré.

D'autres projets incluent : le projet d'én-

ergie solaire de 8 MW à Henrietta ; le nou-

veau Collège de la fonction publique à

Réduit ; l'unité de transplantation rénale de

l'hôpital Jawaharlal Nehru ; une Mediclinic à

Grand Bois ; et un centre de santé régional

à New Grove et Cap Malheureux. En outre,

elle a souligné que les travaux sur

l'Académie de police de Maurice et la

Bibliothèque et les archives nationales

commenceront également sous peu. Pour

faire avancer notre partenariat dans la lutte

contre le changement climatique, nous

envisageons également de nous associer

au remplacement de 200 bus diesel à

Maurice par des bus électriques

respectueux de l'environnement, a-t-elle

déclaré.

Dans le but de permettre aux touristes et

visiteurs mauriciens et indiens d'effectuer

des paiements par carte de débit/carte de

crédit en utilisant leurs cartes mauriciennes

et indiennes locales sans avoir à échanger

de devises, le système Indian Rupay Card

and Unified Payment Interface sera bientôt

lancé, a-t-elle ajouté.

Le Haut Commissaire Singla a en outre

mentionné que depuis les 12 derniers mois,

362 Mauriciens ont reçu une formation gra-

tuite en Inde ; 87 Mauriciens ont reçu des

bourses d'études indiennes ; et près de 100

jeunes mauriciens se sont rendus en Inde

pour participer à divers programmes

jeunesse.

Notre connexion croissante entre les

personnes, a-t-elle souligné, est également

évidente à travers l'augmentation des

cartes Overseas Citizen of India aux

Mauriciens cette année (1 200); augmenta-

tion de 71 % des touristes indiens à Maurice

par rapport à l'année précédente ; honorer

105 Mauriciens avec les Hindi Sewa

Samman Awards pour leur contribution à la

promotion de l'hindi ; et le démarrage d'une

nouvelle compagnie aérienne indienne - Air

Vistara - avec cinq vols supplémentaires

par semaine vers Mumbai, ainsi que la

reprise des vols vers New Delhi par Air

Mauritius.

Une conférence se concentre sur la transformation de Belle Mare en
un village d'agriculture intelligente face au climat

La Conférence internationale sur l'agriculture intelligente

face au climat (CSA) s’est tenue du 15 août au 17 août

2023 à l'hôtel Long Beach de Belle Mare, dans le cadre du

projet « Transformation de Belle Mare en un village d'agri-

culture intelligente face au climat pour la résilience clima-

tique, la sécurité alimentaire et la réduction de la pauvreté

de ses agriculteurs ».

La cérémonie d'ouverture s'est tenue, en présence du

ministre du Développement industriel, des PME et des

Coopératives, M. Soomilduth Bholah ; l’Attorney General,

ministre de l'agro-industrie et de la sécurité alimentaire, M.

Maneesh Gobin ; la chargée d'affaires de la délégation de

l'Union européenne (UE) à Maurice, Mme Manuela Riccio ;

et la chargée d'affaires du haut-commissariat australien à

Maurice, Mme Keara Shaw.

La conférence, organisée par l'Université de Maurice et

financée par l'UE et le gouvernement australien, vise à

aider les planteurs de Belle Mare et d'autres villages voisins

à développer la résilience climatique et à les encourager à

adapter des approches innovantes à l'agriculture durable.

Dans son allocution, le ministre Bholah a souligné les

effets de la hausse des températures et du réchauffement

climatique sur l'agriculture et la santé. La situation, a-t-il

observé, va s'aggraver à mesure que le monde subit une

transformation entraînée par les activités humaines qui

contribuent à la hausse des températures, aux

phénomènes météorologiques extrêmes, à la fonte des gla-

ciers et à la modification des écosystèmes.

Il a souligné la nécessité de prendre des mesures

urgentes et d'exploiter la créativité et la technologie pour

faire face au changement climatique et forger un avenir

durable. "La transition vers une économie à faible émission

de carbone n'est pas seulement une obligation, c'est une

opportunité pour de nouvelles industries, de nouveaux

emplois et de nouveaux modes de vie qui respectent les

limites de notre planète", a-t-il déclaré.

Le ministre Bholah a remercié l'UE et le gouvernement

australien pour leur précieux soutien à Maurice. Il est con-

vaincu que de telles collaborations contribueront à ren-

forcer la résilience des agriculteurs, à promouvoir la con-

servation et à nous propulser vers un avenir plus vert et

plus propre.

Quant au ministre Gobin, il a indiqué que le projet CSA

est également mis en œuvre dans d'autres régions à savoir

La Laura et la Plaine Sophie. Il a également

évoqué les impacts de la guerre entre la

Russie et l'Ukraine sur la sécurité alimentaire,

le carburant et les engrais, ainsi que les frais

de transport, en particulier pour les petites îles

comme Maurice, et a souligné l'importance

d'une agriculture et d'une production alimen-

taire durables. Il a en outre noté que l'utilisation

de pesticides parmi les planteurs a diminué.

Les efforts du gouvernement se poursuiv-

ent pour favoriser la résilience des systèmes

alimentaires et faire face aux effets du change-

ment climatique, a-t-il déclaré, ajoutant que

l'effort de chacun est également nécessaire. Il

a également évoqué la possibilité de collabor-

er avec l'Australie dans le domaine de la

biosécurité pour l'élaboration de politiques plus

strictes.

Dans son discours, Mme Riccio a évoqué

la coexistence du tourisme et de l'agriculture à Maurice.

Elle a indiqué que les activités de chaque secteur devaient

être complétées pour plus d'efficacité et de progrès. L'UE,

a-t-elle dit, a apporté un soutien de Rs 15 millions à ce pro-

jet qui vise à promouvoir la recherche sur les techniques de

production agricole et à réduire les méfaits du changement

climatique.

Pour sa part, Mme Shaw a souligné les liens amicaux

de longue date entre Maurice et l'Australie, ajoutant que les

deux pays ont une forte coopération dans l'agro-industrie.

L'Australie, a-t-elle déclaré, est fière d'apporter son aide au

projet qui assurera la sécurité alimentaire à long terme et

améliorera la résilience.
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Argentine: le populiste Milei crée la surprise
Le candidat antisystème, qui a 

remporté la primaire pour la 
présidentielle, rappelle Jair

Bolsonaro.

«Vive la liberté, bordel!» Dimanche soir,
Javier Milei jubilait devant les militants

de son parti après une victoire qui semblait
le surprendre lui-même. Alors qu’il était
crédité par les sondages de 20 % des voix
lors des primaires pour désigner les protag-
onistes de la prochaine présidentielle, le
candidat antisystème a obtenu plus de 30
% des voix. La candidate de la droite tradi-
tionnelle, Patricia Bullrich, a obtenu 28 %
des voix avec le maire de Buenos Aires
Horacio Larreta, devant le candidat de la
coalition péroniste au pouvoir, Sergio
Massa, l’actuel ministre de l’Économie (27
%). C’est la première fois que ces primaires
sont aussi serrées, annonçant une grande
incertitude pour le scrutin présidentiel du 22
octobre prochain.

La troisième position de Sergio Massa
ne peut surprendre. Les résultats
économiques du président péroniste
Alberto Fernandez sont catastrophiques.
L’inflation dépasse les 100 % annuels, la
récession menace. «Les exportations ont
chuté, notamment à cause de la sécher-
esse et cela met notre économie dans une
situation préoccupante, analyse l’écono-
miste Luis Palma Cane. Les projets
économiques de Milei créent une grande
incertitude. Il veut dollariser l’économie
argentine et supprimer la banque centrale.
Cela pèse négativement sur l’économie et
provoque l’obligation de dévaluer à nou-
veau le peso.» L’échec du mandat péro-
niste d’Alberto Fernandez fait suite au bilan
plus que mitigé du mandat du président de

droite Mauricio Macri (2015-2019), qui a
contribué à réendetter gravement le pays,
sans que la situation sociale des Argentins
n’y trouve un avantage.

«La grande surprise est que Javier Milei
a gagné en ne disposant que d’un appareil
politique très réduit, explique Marcelo
Bermolen, directeur de l’observatoire de la
qualité institutionnelle de l’Universidad
Austral. David a gagné contre Goliath. La
société est fatiguée de cette classe poli-
tique qui n’a pas de réponse à apporter à
ses problèmes. La société attend de nou-
velles propositions. C’est un rejet clair du
péronisme, mais aussi de la coalition de
droite Juntos por el cambio de Mauricio
Macri.»

Dans la mouvance libertarienne

Javier Milei a surgi dans l’arène politique
il y a deux ans en se faisant élire député de
la ville de Buenos Aires. Avec son abon-
dante chevelure brune savamment désor-
donnée à la Boris Johnson, ses favoris et
ses yeux bleus, il se fait vit remarquer sur la
scène médiatique argentine. C’est un bon
client pour les talk-shows, jamais avare
d’une formule choc, immédiatement relayée
par les réseaux sociaux. Il disait ainsi dans
sa vidéo de lancement de campagne:
«Tremblez, politiques. Continuez à mentir
aux gens, bandes de délinquants, voleurs.
Notre plan ne vous plaît pas… C’est parce
que vous n’allez plus pouvoir voler, vous
allez devoir travailler comme d’honnêtes
personnes.» Il fustige la classe politique au
pouvoir la qualifiant de caste. Il veut
redonner à l’Argentine le statut de «puis-
sance mondiale», une sorte de «Make
Argentina Great Again» dans la veine de
l’ancien président américain Donald Trump.

Javier Milei se situe dans la mouvance

libertarienne, estimant qu’il faut réduire l’É-
tat à son minimum pour laisser la liberté aux
citoyens et aux initiatives économiques. Il
défend la liberté de vente d’armes. Il veut
libéraliser la vente d’organes. Sa soif de lib-
erté s’arrête en ce qui concerne l’avorte-
ment. Il veut revenir sur la loi votée en 2020
qui donnait libre accès aux femmes à l’in-
terruption volontaire de grossesse. Il
revendique ses affinités avec l’ancien prési-
dent brésilien Jair Bolsonaro.

Ses idées rencontrent un écho favorable
dans la droite argentine. La candidate de
Juntos por el cambio, arrivée en deuxième
position de la primaire, affirme sa sympathie
pour Javier Milei. «Il a défendu de bonnes
idées» a-t-elle affirmé sur la chaîne de
télévision TN. Petit accroc dans sa cam-
pagne: il a été accusé de vendre des postes
de candidats pour financer sa campagne.

Mais dans un pays où on a vu un haut
responsable péroniste jeter des sacs d’ar-
gent liquide par-dessus une grille de cou-
vent pour échapper aux contrôles fiscaux, il
en faut plus pour émouvoir l’opinion.

«La société attend de nouvelles proposi-
tions. Javier Milei répond au besoin de nou-
veauté de la population mais il n’a aucune
expérience et n’aura pas de majorité par-
lementaire», précise Marcelo Bermolen. Ce
sont surtout les jeunes qui se sont mobilisés
pour Milei. Les jeunes n’ont connu que
Macri et le péronisme, version Fernandez.
Pour eux, les deux ont échoué. Ils sont
pragmatiques. Ils votent pour une nouvelle
proposition. La société a clairement fait le
choix, lors de cette primaire de la nouvelle
politique face à la vieille politique. Reste à
confirmer lors de la présidentielle du 22
octobre prochain.»

Hawaï : le bilan humain des incendies dépasse les 100 morts
et risque de s’alourdir dans les prochains jours

Le gouverneur de l’île Josh Green a
annoncé un bilan provisoire de 101

morts, une morgue mobile a été déplacée
sur l’île de Maui mardi, avec plusieurs

personnels du ministère américain 
de la Santé.

Hécatombe dans le Pacifique nord. Le
bilan humain des incendies à Hawaï,

les plus meurtriers en plus d’un siècle aux
Etats-Unis, dépasse désormais les 100
morts, ont annoncé les autorités mardi, qui
luttent toujours pour retrouver les victimes
et disposent maintenant d’une morgue
mobile sur l’île de Maui. «101 vies ont
désormais été perdues», a annoncé le gou-
verneur de l’archipel, Josh Green, lors
d’une annonce télévisée mardi soir. «Nous

avons le cœur brisé par une telle perte».

Les secouristes et chiens renifleurs qui
fouillent les décombres de la ville de
Lahaina, quasiment rasée par les flammes
sur l’île de Maui, ont encore beaucoup de
terrain à couvrir. Ils n’ont examiné qu’un
peu plus d’un quart de la zone, a-t-il pré-
cisé. Les autorités craignent que le nombre
de morts ne s’alourdisse considérablement
et ont déjà averti qu’il pourrait doubler. Des
centaines de personnes sont encore
portées disparues. Parmi elles, certaines
sont progressivement localisées par leurs
proches à mesure que les communications
se rétablissent sur Maui, mais d’autres vien-
dront inévitablement rejoindre les rangs des
victimes de la tragédie.

A Lahaina, qui comptait 12 000 habitants

avant la catastrophe, la recherche des
corps est laborieuse. Le feu a été si intense
dans cette ex-capitale du royaume d’Hawaï
qu’il a fait fondre le métal : plus de 2 000
bâtiments ont été détruits et beaucoup
d’habitations ont tout simplement été
réduites en cendres. Les proches de per-
sonnes disparues sont encouragées à faire
un test ADN pour faciliter l’identification des
cadavres, souvent méconnaissables.

Une morgue mobile est arrivée sur l’île
de Maui mardi, avec plusieurs personnels
du ministère américain de la Santé. De quoi
permettre de faciliter l’identification des vic-
times.

«Je ne suis ici que parce que je m’en

suis occupée moi-même»

Une semaine jour pour jour après les
multiples incendies qui ont ravagé Maui, le
président Joe Biden a promis mardi de se
rendre à Hawaï «dès que possible» avec
son épouse Jill. «Je veux être sûr que nous
ne perturberons pas les opérations de sec-
ours», avec la logistique d’un déplacement
présidentiel, a expliqué le démocrate de 80
ans, qui a signé une déclaration de catas-
trophe naturelle rapidement pour financer
les secours et les efforts de reconstruction.

La gestion de la crise a déjà provoqué
de nombreuses polémiques et le sentiment
d’abandon gronde chez certains habitants.
«Ce qui s’est passé, à mon avis, frise la
négligence», a confié à l’AFP, Annelise
Cochran, une trentenaire qui fait partie des
dizaines d’habitants de Lahaina ayant dû se
jeter à la mer pour échapper aux flammes.
«Je ne suis ici que parce que je m’en suis
occupée moi-même», a-t-elle estimé.

Surprise par une fumée noire, comme nom-
bre de ses voisins, la jeune femme n’a pas
reçu d’alerte. Complètement prise de court,
elle a passé huit heures dans l’océan avant
d’être secourue, accrochée à un mur de
pierres qui lui a laissé de nombreuses
éraflures sur les jambes et les bras.

Lors des incendies, les alertes officielles
à la télévision, la radio et sur les téléphones
se sont révélées inutiles pour de nombreux
résidents privés d’électricité ou de réseau.
Les sirènes d’alarme sont, elles, restées
muettes. A Lahaina, certains pompiers ont
aussi été retardés par des bouches d’in-
cendie à sec ou dont le débit était très
faible. Une enquête a été ouverte pour
examiner la gestion de crise. Le fournisseur
d’électricité Hawaiian Electric est par
ailleurs visé par une plainte qui l’accuse de
ne pas avoir coupé le courant, malgré le
risque élevé d’incendie et les vents forts
nourris par un ouragan passant au sud-
ouest de Maui, susceptible de faire tomber
les poteaux électriques.

Ces incendies surviennent au milieu
d’un été marqué par des événements
extrêmes sur la planète, liés au réchauffe-
ment climatique selon les experts, dont des
mégafeux de forêt au Canada.

Maui tente désormais de loger les
rescapés qui ont tout perdu. Environ 2 000
hébergements (chambres d’hôtel, loge-
ments Airbnb ou de particuliers) vont être
accessibles gratuitement pour les locaux
pour une durée d’au moins 36 semaines,
selon les autorités. La reconstruction, elle,
sera longue. Rien que pour l’incendie de
Lahaina, son coût est estimé à 5,52 mil-
liards de dollars par les autorités fédérales.
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Pressions électorales, assaut du Capitole... Les casseroles
judiciaires de Donald Trump

La légalisation du cannabis récréatif en Allemagne 
approuvée par le gouvernement

Le projet de loi, qui doit être débattu et voté par le Parlement, autorise l’achat et la possession de 25 grammes de cannabis à partir de 18 ans.

L’Allemagne a franchi mercredi 16 août
une étape supplémentaire vers la légal-

isation du cannabis à des fins récréatives
avec l’adoption en conseil des ministres du
projet de loi, qui sera accompagné d’une
campagne de prévention visant les jeunes.

Selon le texte, qui doit encore être
débattu et voté par le parlement, il sera pos-
sible, à partir de 18 ans, d’acheter et de
posséder jusqu’à 25 grammes de cannabis.
L’Allemagne se dotera ainsi de l’une des
législations les plus libérales d’Europe,
emboîtant le pas à Malte et au Luxembourg,
qui ont légalisé le cannabis récréatif,
respectivement en 2021 et en 2023.

Le social-démocrate Olaf Sholz, avec sa
coalition (Verts et libéraux), a fait de cette
légalisation un des projets phare de son
mandat même si le plan initial allait beau-

coup plus loin. Face aux réserves de
l’Union européenne, Berlin a dû revoir sa
copie.

La réforme suscite également des cri-
tiques de l’opposition, de syndicats de
policiers ou de juges qui estiment qu’elle ne
mettra pas fin aux trafics, alors que c’est
l’un des objectifs.

« Cannabis Social Clubs »

Selon ce projet de loi, il sera également
possible de cultiver jusqu’à trois plants de
cannabis pour son propre usage. La nou-
velle législation prévoit la création d’associ-
ations à but non lucratif dont les membres
adultes – leur nombre étant limité à cinq
cents – pourront cultiver la plante pour leur
seule consommation, sous la surveillance
des pouvoirs publics.

Ces « Cannabis Social Clubs », comme
ils se sont baptisés eux-mêmes, auront une
activité réglementée : ils ne pourront appro-
visionner que leurs membres et à raison de
25 grammes par jour avec un maximum de
50 grammes par mois. Pour les jeunes âgés

de 18 à 21 ans, ce sera un peu moins : 30
grammes par mois. Ces clubs feront l’objet
de contrôles par les pouvoirs publics.

La consommation de cannabis devra se
faire à l’extérieur de ces clubs et sera inter-
dite à moins de 200 mètres de ces clubs,
des écoles, aires de jeux, terrains de sport
et associations pour les jeunes.

Le ministre de la santé, Karl Lauterbach,
prévoit par ailleurs le lancement d’une
grande campagne de sensibilisation à l’in-
tention des jeunes sur les dangers du
cannabis pour le cerveau « particulièrement
néfaste quand celui-ci est encore en péri-
ode de croissance ». « Pour les jeunes [en
dessous de 18 ans], la consommation reste
interdite et pour les jeunes adultes [jusqu’à
21 ans], elle est limitée », a-t-il rappelé dans
un communiqué.

L’ancien président des États-Unis Donald
Trump a été inculpé lundi par la justice de

Géorgie pour avoir tenté d'obtenir 
l'inversion du résultat de l'élection de

2020 dans cet État. Il s’agit de sa 
quatrième inculpation pénale en moins de

six mois. France 24 fait le point sur les
principales affaires impliquant celui qui

espère reconquérir la Maison 
Blanche en 2024.

C’est presque devenu une routine.
Donald Trump a été inculpé, lundi 14

août, pour la quatrième fois en moins de six
mois. Accusé par la justice d’avoir fait pres-
sion sur des responsables électoraux de
Géorgie afin de "trouver" des votes en sa
faveur pour renverser les résultats de cet
État-clé, lors de la présidentielle de 2020,
l’ex-président a de nouveau dénoncé une
"chasse aux sorcières" sur sa plateforme
Truth Social.

Malgré les poursuites qui s’accumulent
contre lui, Donald Trump reste le favori des
primaires républicaines pour l’élection
présidentielle de 2024. Dans les sondages,
il devance largement ses concurrents,
désormais crédité de 52,7 % des intentions
de vote, contre 14,8 % pour le gouverneur
de Floride Ron DeSantis, selon le site
FiveThirtyEight qui propose une synthèse
des enquêtes nationales.

Tentative de manipulation de scrutin,
assaut du Capitole, documents classifiés
retrouvés à son domicile... France 24 fait le
point sur les principales affaires impliquant
l'ancien président de 77 ans.

La tentative de manipulation du 

scrutin en Géorgie

Le 3 janvier 2021, le Washington Post
rend public l’enregistrement d’un appel télé-
phonique entre Donald Trump et Brad
Raffensperger, le secrétaire d'État de
Géorgie. Lors de cet appel, Donald Trump
demande au responsable de "trouver" les
quelque 12 000 bulletins de vote à son nom
qui lui manquent pour remporter cet État-clé
de la présidentielle. Brad Raffensperger
refusant de s'exécuter, l’ex-président le
menace de poursuites judiciaires s'il ne
trouve pas les voix dont il a besoin.

La diffusion de cet appel téléphonique
entraîne l’ouverture d’une enquête. Le 14
août 2023, la justice de Géorgie inculpe
Donald Trump et 18 autres personnes pour
leurs tentatives présumées illicites d'obtenir

l'inversion du résultat de l'élection de 2020
dans cet État. La procureure du comté de
Fulton, Fani Willis, annonce alors leur don-
ner jusqu'au 25 août "pour se livrer volon-
tairement" à la justice de Géorgie.

Même si Donald Trump est élu président
en 2024, il ne pourra pas se gracier lui-
même ou obtenir l'abandon des poursuites
pour les crimes commis dans l'État de
Géorgie, qui possède son propre système
de justice pénale, indépendant du système
fédéral.

Le rôle de l’ex-président dans l’attaque

du Capitole à Washington

Le 6 janvier 2021, une foule de partisans
de Donald Trump prend d'assaut le siège du
Congrès américain. Les scènes de violence
et de chaos choquent l'Amérique et le
monde. Au moins cinq personnes meurent
en marge de l’attaque et 140 policiers sont
blessés.

Plus de deux ans et demi après les
événements, le 18 juillet 2023, Donald
Trump annonce avoir reçu une lettre du pro-
cureur spécial Jack Smith l’informant qu’il
est visé personnellement par une enquête
fédérale sur les tentatives d’inverser les
résultats de la présidentielle de 2020, et
notamment l'assaut contre le Capitole.

Le 1er août 2023, Donald Trump est
inculpé de "complot à l'encontre de l'État
américain", entrave à une procédure offi-
cielle et atteinte aux droits électoraux. Selon
l’acte de mise en accusation, le républicain

"était déterminé à rester au pouvoir malgré
sa défaite". Il est accusé d’avoir fait de
fausses déclarations sur l’élection, d’avoir
incité ses partisans à se rendre au Capitole
et d’avoir participé à l’organisation de l’as-
saut.

L’acte d’accusation est le plus grave
jamais prononcé contre un ancien chef d’É-
tat américain. Le milliardaire pourrait se voir
obligé de comparaître devant un tribunal en
pleine campagne électorale l’année
prochaine.

La gestion négligente de documents

classifiés à Mar-a-Lago

Le 8 août 2022, la luxueuse résidence
de l’ex-président à Mar-a-Lago, en Floride,
est perquisitionnée par la police fédérale
(FBI), où une trentaine de boîtes, avec des
documents allant "du confidentiel au top
secret", sont retrouvées. La loi oblige pour-
tant tout président à transmettre l'ensemble
des documents classifiés en sa possession
aux Archives nationales en quittant son
poste.

Le 8 juin 2023, l’ex-président est inculpé
par la justice fédérale, accusé d’avoir mis la
sécurité des États-Unis en péril. Il est visé
par 37 chefs d'inculpation, notamment
"rétention d'informations portant sur la
sécurité nationale" et "entrave à la justice".

Inculpé fin juillet de chefs supplémen-
taires, il nie en bloc toutes les accusations.
Le procès est prévu en mai 2024, au
moment où les primaires républicaines bat-

tront leur plein.

L’affaire Stormy Daniels

Le 12 janvier 2018, le Wall Street
Journal révèle que Michael Cohen, avocat
de Donald Trump, a versé 130 000 dollars à
l'actrice de films pornographiques Stormy
Daniels pour acheter son silence sur une
liaison présumée avec le candidat, juste
avant l’élection présidentielle de 2016.

Stormy Daniels, de son vrai nom
Stephanie Clifford, assure qu’elle a eu une
relation extraconjugale avec le magnat de
l’immobilier dix ans plus tôt, ce que l’in-
téressé dément. 

Le 31 mars 2023, Donald Trump est
inculpé au pénal pour son rôle dans l’affaire.
Il reconnaît avoir remboursé Michael
Cohen. Si de tels paiements ne sont pas
illégaux en soi, l’accord passé avec Stormy
Daniels pourrait correspondre à une
dépense de campagne. Or la somme n'ap-
paraît pas dans les comptes du candidat et
a, au contraire, été inscrite comme "frais
juridiques" dans les documents de son
entreprise.

Agression sexuelle, fraudes fiscales...

Les autres condamnations

En 2019, E. Jean Carroll, une ancienne
journaliste, accuse dans un ouvrage l'ex-
président des États-Unis de l'avoir violée
trente ans plus tôt. Elle l’attaque au civil en
novembre, l’accusant de l'avoir diffamée
pour avoir qualifié de "mensonge complet"
ses accusations de viol. Trois ans plus tard,
en novembre 2022, elle intente un procès
pour viol contre Donald Trump, une action
possible grâce à une nouvelle loi de l'État
de New York permettant aux victimes d'a-
gressions sexuelles de lancer une action au
civil, même s'il y a prescription en matière
pénale. Le 9 mai 2023, Donald Trump est
jugé responsable d’une agression sexuelle
– et non d'un viol – et est condamné à vers-
er cinq millions de dollars de dommages et
intérêts à la plaignante. La victime dépose
de nouveau plainte fin juin pour diffamation.
Un procès est prévu le 15 janvier 2024.

Le 13 janvier, la Trump Organization,
l’entreprise familiale de l’ancien président,
est condamnée à une amende "maximale"
de 1,6 million de dollars pour fraudes finan-
cières et fiscales, notamment dans le but de
cacher aux services fiscaux des compensa-
tions financières de certains hauts
dirigeants. Un procès au civil est attendu à
l’automne.
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Santé

Bébé né par césarienne : des soucis de santé à l'âge adulte ?
Les accouchements par voie basse permettent aux nouveau-nés de bénéficier d’une protection immunitaire particulière. Ce renforcement
provient du contact de la peau du tout-petit avec les microbes maternels, lorsqu’il passe par le vagin. Privés de cette exposition, les nour-

rissons nés par césarienne présentent un risque accru de déséquilibre du microbiote et d’inflammation intestinal.

Alzheimer : un nouveau diagnostic très simple grâce... à une
piqûre sur le doigt ?

A l’image de ce qu’effectuent chaque jour les patients touchés par le diabète, un simple test sanguin effectué au bout du doigt pourrait
permettre à l’avenir de détecter la maladie d'Alzheimer. Un espoir présenté à l’occasion de la conférence internationale sur la maladie

d’Alzheimer qui se tient actuellement à Amsterdam (Pays-Bas).

Pourquoi vous devez bien vous brosser les dents ?
La plaque dentaire correspond à une fine pellicule se formant sur la surface de nos dents. Pourquoi faut-il s’en débarrasser 

au maximum ? Que risquons-nous à cause d’elle ?

Programmées ou pratiquées en urgence,

les césariennes sont indiquées dans

20,4 % des naissances en France. Aussi

nécessaire soit-il pour donner la vie, cet

accouchement peut impacter le développe-

ment des tout-petits alors privés de la pro-

tection immunitaire permise par l’exposition

au microbiote vaginale.

Concrètement, la césarienne perturbe le

transfert du microbiote de la mère à l’enfant,

ce qui entraîne une altération du système

immunitaire et une prédisposition aux aller-

gies, à l’obésité et à l’inflammation intesti-

nale.

Quelles complications ?

A l’âge adulte, le déséquilibre du micro-

biote intestinal, autrement appelé dysbiose,

augmente le risque d’asthme, d’allergie, de

diabète de type 1 et d’obésité.

Pour mieux comprendre ce mécanisme,

des spécialistes de l’Institut national de la

recherche agronomique (INRAE) ont mené

une étude à ce sujet, en collaboration avec

l’Université Paris-Saclay. Cette équipe a

observé ce phénomène auprès de

souriceaux nés par césarienne. Chez les

tout-petits rongeurs était repérée, à l’âge

adulte, « une stimulation excessive de l’in-

testin, qui induit une modification de la

structure de la muqueuse et une réaction

inflammatoire ».

Des traitements possibles ?

Dans la même étude, les scientifiques

ont pu confirmer l’efficacité de suppléments

en lactobacilles. Ces bactéries présentes à

l’état naturel dans l’intestin contribuent à

l’équilibre de la flore intestinale. Au sein de

l’étude, elles sont venues renforcer l’efficac-

ité du système immunitaire des souriceaux.

Chez l’Homme, la technique dite d’ense-

mencement vaginal consiste, elle, à tam-

ponner le corps du nouveau-né avec une

compresse de gaze imprégnée de sécré-

tions vaginales de la maman. Réalisée juste

après la naissance, cette méthode permet

d’accélérer le processus de maturation des

bactéries intestinales chez le nouveau-né,

d’augmenter la concentration des bactéries

Lactobacillus et d’accroître la diversité bac-

térienne.

Les Lactobacillus se retrouvent égale-

ment dans le lait maternel : l’allaitement, s’il

est possible, peut donc venir renforcer le

système immunitaire des petits nés par

césarienne. Les laits industriels enrichis en

oligosaccharides du lait humain (HMO)

s’avèrent également bénéfiques.

Al’heure actuelle, le diagnostic de la maladie

d’Alzheimer repose sur un bilan complet des capacités

cognitives (IRM, questionnaires…). Et si l’avenir du

dépistage était à chercher du côté de biomarqueurs san-

guins ?

C’est en tout cas ce qu’espèrent des chercheurs sué-

dois. Ces derniers ont entrepris de simplifier et d’accroître

l’accessibilité des tests sanguins en vérifiant le potentiel

d’une piqûre au bout du doigt.

La goutte de sang ainsi collectée permettrait de mesur-

er les principaux biomarqueurs liés à la maladie

d’Alzheimer : la lumière neurofilamentaire, la protéine acide

fibrillaire gliale et la protéine tau phosphorylée.

85 % de réussite

Pour le vérifier, les scientifiques ont recruté 307 patients

issus de centres de soins néerlandais. Tous ont effectué

des tests cognitifs puis ont été soumis à un scanner ou une

IRM cérébrale afin de poser un diagnostic. Parallèlement,

un échantillon de sang a été prélevé et analysé.

Résultat : alors que les premiers tests ont correctement

identifié la présence de changements liés à la maladie

d’Alzheimer dans 55 % des cas, l’analyse sanguine s’est

montrée efficace à 85 % !

Autre énorme avantage, ces échantillons sanguins ont

pu être transmis au laboratoire d’analyse via un papier

transfert, sans contrôle de température ni refroidissement.

Alors qu’en règle générale, les tests sanguins sont soumis

à des procédures strictes de livraison et de stockage.

« En raison du manque d’outils de diagnostic précis, il

est actuellement très difficile pour les médecins de premier

recours d’identifier la maladie d’Alzheimer, même chez les

patients souffrant de troubles cognitifs », explique le Dr

Sebastian Palmqvist, de l’Université de Lund en Suède et

principal auteur de ce travail. « Cela conduit trop souvent à

une incertitude diagnostique et à un traitement inapproprié.

Les tests sanguins pour la maladie d’Alzheimer ont un

grand potentiel pour améliorer la précision du diagnostic et

le traitement approprié. »

D’apparence blanchâtre ou jaunâtre, la plaque dentaire

est composée de salive, de bactéries et de résidus ali-

mentaires. L’apparition de ce biofilm est donc totalement

naturelle et concerne tout le monde. Cela étant, il ne faut

pas laisser ce dépôt adhérent à l’émail dentaire s’accu-

muler. 

Pourquoi ?

Car « l’accumulation de la plaque dentaire peut

déclencher des caries et des infiltrations, particulièrement

chez l’enfant. Ainsi que des problèmes parodontaux, partic-

ulièrement chez l’adulte », explique le Dr Saladin, dentiste

à Lyon, sur son site internet. 

En effet, « les bactéries se nourrissent des sucres con-

tenus dans les résidus alimentaires qui forment la plaque,

les transformant ainsi en acides », décrypte le Groupe den-

taire québécois API sur son site Internet. Alors « ces acides

s’attaquent à l’émail des dents, formant ainsi la carie !» Et

plus il y en a, plus elle devient agressive pour les dents et

les gencives. 

« En plus d’être nuisible à vos dents, la plaque dentaire

l’est également pour vos gencives et pour les autres tissus

qui supportent vos dents », ajoute le groupe dentaire. Le

risque ? La gingivite, qui peut se transformer en maladie

parodontale. 

Que faire ?

La méthode la plus efficace est un brossage régulier.

C’est l’action mécanique du brossage qui permet son élim-

ination quotidienne. Eh oui, il faut le faire tous les jours, car

la plaque se dépose entre chaque brossage. 

Pendant la journée, la salivation, le fait de parler et les

mouvements de la langue permettent d’éliminer en partie la

plaque. C’est donc la nuit que celle-ci se développe le plus.

Insistez donc lors du brossage du soir afin d’être plus effi-

cace. 

Enfin notez que le tabac constitue un facteur aggravant

d’apparition de la plaque dentaire car il perturbe l’équilibre

buccal.



7VENDREDI 18 AOÛT 2023

Football

Manchester City : trois à quatre mois d'absence pour De Bruyne ?
De nouveau blessé à une cuisse, Kevin De Bruyne
pourrait manquer trois à quatre mois de compéti-

tions s'il venait à se faire opérer, selon son
entraîneur à Manchester City Pep Guardiola.

Le milieu et capitaine de Manchester City Kevin De

Bruyne, de nouveau blessé à une cuisse, pourrait man-

quer entre « trois et quatre mois » de compétition s'il devait

être opéré, une décision pas encore prise, a annoncé mardi

l'entraîneur Pep Guardiola.

« Décider s'il y a opération ou non »

« C'est une blessure sérieuse », a dit le technicien

espagnol en conférence de presse, à la veille de la

Supercoupe d'Europe disputée par les champions d'Europe

en titre, mercredi (21h00) contre le Séville FC à Athènes. «

Nous devons décider s'il y a opération ou non », a-t-il pré-

cisé.

En cas d'opération, le meneur belge serait indisponible

« entre trois et quatre mois », a évalué Guardiola. Le joueur

de 32 ans a été contraint de sortir en milieu de première

période, vendredi pour le match de reprise du championnat

contre Burnley (3-0), blessé à la cuisse droite. Son

entraîneur avait évoqué une rechute, deux mois après une

blessure similaire en finale de la Ligue des champions con-

tre l'Inter Milan.

«  Les qualités de Kevin sont irremplaçables »

L'absence à venir du milieu créateur est un coup dur

pour Manchester City qui, parmi ses forces offensives, a

perdu dans l'été Ilkay Gündogan et Riyad Mahrez.

« Kevin a des qualités particulières. Le perdre pendant

une longue durée c'est vraiment dur pour nous », a com-

menté Guardiola qui dispose néanmoins d'autre options

avec Phil Foden et Julian Alvarez. « En même temps, on

doit regarder de l'avant. Les qualités de Kevin sont irrem-

plaçables mais nous avons des joueurs avec des talents

différents », a-t-il positivé.

02.08.23

Dear Member

ANNUAL GENERAL ASSEMBLY
You are kindly requested to attend the Annual General Meeting of

the SILWF Staff & Employees Union on Saturday 16 September

2023 at 1.00p.m at the Coromandel Community Centre. In case of

lack of quorum the meeting will be held on Saturday 30

September, 2023 with the same agenda. time and venue.

AGENDA

1. Election of Office Bearers for Year 2023/2026

2. Appointment of Auditors

Eligible members willing to stand as Candidate for the Election of

Office Bearers should send their letter of candidature so as to

reach the Assistant Secretary on or before Monday 11th

September 2023.

Please do make it a must to attend.

Yours faithfully

S. Boolauky

Assistant Secretan

THE SUGAR INDUSTRY LABOUR WELFARE FUND
SILWF'S STAFF EMPLOYEES UNION

Registration No.: TU 26

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Olozbaht Investments of 1st Floor,

Felix House, 24 Dr. Joseph Rivière Street, Port-Louis, Mauritius is

applying to the Registrar of Companies for removal from the

Register of Companies, under Section 309(1)(d) of the Companies

Act 2001 on the ground that the Company has ceased to carry on

business, has discharged in full its liabilities to all known creditors

and has distributed its surplus assets in accordance with its 

constitution and the Companies Act 2001.

Objections or claims if any should be lodged in writing, with the

Registrar of Companies not later than 28 days of the date of this

notice.

Dated this 9th day of August 2023

CKLB International Management Ltd

Company Secretary

Notice under Section 311(2) of the
Companies Act 2001

Notice is hereby given that Augustus 11 Limited, being an

Authorised Company (the “Company”) and having its registered

office at c/o Schindlers Trust Mauritius Limited, 2nd Floor, Block B,

Medine Mews, La Chaussee Street Port Louis, Mauritius is 

applying to the Registrar of Companies to be removed from the

Register of Companies under the provisions of Section 309(1) (d)

of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has no surplus

assets after paying its debts in full or in part and no creditor has

applied to the Court under section 216 of the Companies Act 1984

for an order putting the Company into liquidation.

Any objection to the removal of the Company under Section 312

of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the

Registrar of Companies not later than 28 days from the date of

publication of this notice.

Schindlers Trust Mauritius Limited

Registered Agent

Dated this 17th day of August 2023

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Registrar of Companies has

approved the change of name of “SCI Investments VI” to “Peak

XV Partners Investments VI” as evidenced by a certificate

issued by the Registrar of Companies on 11th August 2023 

following the approval of its shareholders by way of special 

resolution on 14th July 2023 that the application for the change of

name be made with the Registrar of Companies.

Dated this 17th day of August 2023.

International Proximity

Company Secretary

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of

September, 2023, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Bar situate at Supreme Court Buildings, at corner Edith Cavell and

Desroches streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION 

prosecuted at the request of 1o. (i) Mr. Azhar Sageer SAALIH

AHMAD, (ii) Mr. U’Mar Sahar SAALIH AHMAD, (iii) Mrs. Bibi

Hazrabee ROSSAN Ww.of Mohummud Sageer SAALIH AHMAD,

all of Bain des Dames, Cassis, 2o. Abdool Saib SAALIH AHMAD,

3o. Mr. Abdool Siddick SAALIH AHMAD & 4o. Mrs. Sahenah Bibi

SALIH AHMAD  represented by her agent and proxy Mr. Azhar

Sageer SAALIH AHMAD against 1o. Mr. Ahmud Sabeer SAALIH

AHMAD, of Chapman Hill, Belle Etoile, Beau Bassin, 2o. Mrs. Bibi

Swaleyha SAALIH AHMAD, of Volcy Pougnet street, Port Louis,

3o. Mr. Mohamud Eshan SAALIH AHMAD, of Chapman Hill, Belle

Etoile, Beau Bassin, & 4o. Mr. Mamade Nasroollah Safik SAALIH

AHMAD, of same address,of a portion of land of all that

remains(after distraction of a portion of land of the extent of 28.85

m2 at the frontage of the land given on Royal Road, Beau 

Bassin-Belle Etoile, on a compulsory acquisition by the State of

Mauritius, transcribed in Volume TV 201804/001644) from a 

portion of land of the original extent of 96 6/10 toises or 366.96 m2

situate in the district of Plaines Wilhems place called Beau 

Bassin-Belle Etoile and bounded originally as follows: On one side

by public road of Port Louis towards St Jean on 50 feet or 15.24

mts,On the 2nd side by divers proprietors on 79 feet or 24.8

mts,On the 3rd side by Lot No.2 on 50 feet or 15.24 mts, On the

4th side by divers proprietors on 79 feet 6 inches or 24.23

mts.There exists on the abovedescribed portion of land,a concrete

building under slab, composed of a ground floor,first floor and 

second floor. The whole morefully transcribed in Volumes TV

1534/95 & TV 3941/29,and the whole described in the 

memorandum of charges filed in the above matter.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Dated at Port Louis,this 17th day of  August,2023.

(sd) Oosman Noormahomed ABBASAKOOR, Senior Attorney.

Of, No.4, Sir Virgile Naz street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE  SALE

SALE BEFORE THE MASTER’S COURT OF
IMMOVEABLE PROPERTIES FOLLOWING A
SEIZURE:

NOTICE is hereby given that on Thursday the 21st day of

September, 2023, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court –  Supreme Court Buildings,situate at corner Edith Cavell

and Desroches streets, Port Louis, the SALE BY LEVY 

prosecuted at the request of  Bank One Limited against Mr.&

Mrs.Jean  Claude Edley CHIMON, and Miss.Marie Bernadette

Shirley ITHIER, of the following immoveable properties, Viz:

FIRST: LAND BELONGING PERSONALLY TO Mr.& Mrs. Jean

Claude Edley CHIMON ,a portion of land of the extent of

377.2m2 being the third portion situate in the district of Plaines

Wilhems place called Vacoas and bounded as per a surveyor’s

report of Mr. Sidney Sakir, Sworn Land Surveyor, dated

09/10/1990, registered in Reg: LS 26/11974,as follows: ‘au Nord

sur trois lignes,  la premiere partie par le premiere portion avant

decrite au dit proces verbal a Mme.Liseby Margaret Chimon

epouse de Mons. Roger Marc Sandian et partie par un acces 

prejete de 3 metres de large donnant acces a la Route Abattoir sur

une longueur totale de 8.03 metres, les 2eme et 3eme lignes par

la  deuxieme portion avant descrite au dit process verbal a Mons.

Jose Serge Chimon sur 1.75 metres et 11.69 metres 

respectivement, a l’Est partie par un terrain de la contenance de

25 perches appartenant a Mons. Louis Freddy Denilall suivant titre

transcrit au Volume 1053/76 et partie par un terrain de la 

contenance de 11.5 perches appartenant a Mons. Louis Felix

Nicole suivant titre transcrit au Volume 1113/161 sur une longueur

totale de 38.55 metres   et a l’Ouest partie par le surplus d’un 

terrain de la contenance de 14 perches appartenant a Mons.

Adamjee Nundloll, suivant titre transcrit au Volume 1501/121 et

parties par un terrain de la contenance de 16 perches appartenant

a Mons.Vijay Kumar Goonjur suivant titre transcrit au Volume

1550/78 sur une longueur totale de 44.89 metres’, the whole

morefully transcribed in Volume 2093/50, together with a one 

storeyed concrete building under slab,and SECOND: PROPERTY

BELONGING PERSONALLY TO Miss.Marie Bernadette Shirley

ITHIER, ‘un appartement etant le Lot No.54 du Type B d’une

superficie de 78 m2 ou 840 pieds carres situe au deuxieme niveau

du Bloc B2 d’un ensemble immobilier denomme 

“RESIDENCE  ST  ANTOINE”, ayant ete soumis au status de la

Copropriete suivant un act reçu par Me. Bertrand Marie Joseph

Maigrot, Notaire,transcrit au Volume 2197/46, d’une immeuble

situee au quartier des Plaines Wilhems lieu dit Curepipe, Rue

Dupere edifie sur le solde d’un terrain trouve etre de la 

contenance de  6788 m2 ou 1787 toises, le dit appartement 

comprenant: 

Un salon/salle a manger de 22.2 m2 soit 239 pieds carres,

Une chambre principal de 13.64 m2 soit 147 pieds carres,

Une chambre premiere de 9.62 m2 soit 104 pieds carres,

Une chambre  seconde de 8.77 m2 soit 95 pieds carres,

Une cuisine de 9.62 m2 soit 104 pieds carres,

Une salle de bains de 3.44 m2 soit 37 pieds carres

Une toilette/W.C.de 1.57 m2 soit 17 pieds carres,

Un balcon de 4.03 m2 soit 43 pieds carres,

Un corridor de 5.04 m2 soit 54 pieds carres.Le tout d’une 

surface interne reelle de 77.94 m2 ou 840 pieds carres, mais

d’une superficie utile de 814 m2.La surface brute  etant de

1150 pieds carres, avec ensemble les 228/10,000emes des

parties communes y attachees.

Et un garage etant le Lot No.85 situe dans le Bloc B 2 d’une

superficie d’environ 13 m2 etant le troisieme lot en entrant, avec

les 20/10,000emes des parties communes y attachees’, the whole

morefully transcribed in Volume 3322/45, and the whole morefully

described in the memorandum of charges filed in the above 

matter.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said properties are warned that they must do so before

the transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Dated at Port Louis, this 17th  day of  August, 2023.

Oosman Noormahomed ABBASAKOOR, Senior Attorney.

Of, No.4, Sir Virgile Naz street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE GIVEN UNDER SECTION 311(2) OF
THE COMPANIES ACT 2001 (‘the Act')

Notice is hereby given that DSGCP Raza (the "Company"), hav-

ing its registered office at 41 Floor, 19, Bank Street, Cybercity,

Ebene 72201, Mauritius, is applying to be removed from the

Register of Companies under Section 309(1)(d) of the Act.

That the Company has ceased to carry on business, has dis-

charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-

tributed its surplus assets in accordance with its constitution and

the Act.

Any objection to the removal of the Company under Section 312

of the Act is to be made in writing to the Registrar of Companies

by latest 28 days from the date of publication of this notice.

Secretary

Dated: 14 August 2023

NOTICE UNDER SECTION 304 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that HARTSWELL LIMITED a Domestic

Company Limited by Shares and Guarantee, having its registered

office at Corporate & Chancery Chambers, 7th Floor, New Caudan

Dias Pier, Le Caudan Waterfront, Port Louis, Mauritius intends,

after the date specified in this notice, which shall not be less than

28 days after the date of this notice, to apply under Section 302 of

the Companies Act 2001 to be removed from the register for the

purposes of becoming incorporated under the Laws of Seychelles.

Dated this 10th of August 2023

Director
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Football

Marseille éliminé par le Panathinaïkos dès le 3e tour préliminaire 
de Ligue des champions

Catastrophe pour l'Olympique de Marseille, éliminé de la Ligue des champions lors d'une séance de tirs au but face aux Grecs du
Panathinaïkos. Les Marseillais joueront la Ligue Europa cette saison.

Meilleur qu'au match aller et sans doute
meilleur aussi que son adversaire,

l'OM est pourtant tombé de très haut mardi
en chutant aux tirs au but face au
Panathinaïkos (1-0; 2-1; 5 tab à 3), dès le
3e tour préliminaire de la Ligue des cham-
pions.

Chacun des tirs au but a été frappé à
150 décibels, et sans doute même un peu
plus pour le dernier, transformé par Filip
Mladenovic. Mais cela n'a pas suffi à per-
turber les frappeurs grecs, tous impecca-
bles, contrairement à Matteo Guendouzi,

dont la frappe à mi-hauteur a d'entrée été
repoussée par Alberto Brignoli.

Le milieu de terrain international a été le
malheureux du soir, puisque c'est aussi lui
qui, au bout du temps additionnel du temps
réglementaire (90e+9) et après une inter-
minable intervention de la VAR, avait été
sanctionné d'un penalty qui a permis au
Panathinaïkos d'accrocher une prolonga-
tion inespérée.

Juste avant les tirs au but, Marcelino a
ensuite tenté le pari de faire entrer son gar-
dien remplaçant Ruben Blanco, mais cela

n'a pas fonctionné et l'OM et son nouvel
entraîneur espagnol vivent un premier
échec très douloureux.

Car cette élimination coûte très cher, au
sens propre comme au sens figuré, avec un
important manque à gagner au plan
économique et une saison sportive qui
prend une teinte très sombre dès le 15 août.

Un engagement féroce d'abord

Cet échec est aussi une pierre dans le
jardin du président Pablo Longoria et de
son bras droit Javier Ribalta qui, après le
départ d'Igor Tudor en juin, ont encore
décidé de tout changer cet été.

Nouveaux joueurs, nouveau coach, nou-
veau style de jeu radicalement opposé à
celui de la saison dernière, l'OM ne pouvait
pas être prêt pour cette échéance et il ne
l'était pas, au moins au match aller.

Car c'est sans doute à Athènes, quand
l'OM est apparu très loin du niveau attendu
en compétition européenne, que s'est jouée
l'issue de cette double confrontation.

Au retour mardi à Marseille, dans un
Vélodrome de tempête, Marseille a au con-
traire longtemps très bien fait et a semblé
plus fort que le « Pana ». Mais sa soirée a
tourné sur deux buts refusés, dont un en
prolongation pour un tout petit hors-jeu, une
avalanche d'occasions de buts et un wagon
de corners inefficaces. En face, il n'y a rien
eu ou à peu près, juste un penalty tombé du
ciel. Et pour l'OM, une tonne de regrets.

Car la première période marseillaise a
été presque parfaite, avec infiniment plus

de rythme et de vitesse qu'il y a une
semaine. Le premier but inscrit par Pierre-
Eymerick Aubameyang dès la deuxième
minute, puis le doublé de la recrue-star de
l'été juste avant la pause (2-0, 45+1),
auraient dû suffire.

Un coup du sort

Mais plus que le Panathinaïkos, à la
valeur toute relative, le vrai adversaire mar-
seillais était le temps. Car ce fameux
manque de temps et de préparation s'est
fait sentir progressivement en deuxième
période.

D'abord inoffensifs, les Grecs se sont
finalement un peu approchés du but de Pau
Lopez, alors que Marcelino demandait à
ses joueurs, gestes à l'appui, de rester com-
pacts, consigne que quelques jambes
fatiguées ont eu du mal à respecter. Le
coup de bambou est donc venu sur un coup
du sort, une main trop haute de Guendouzi
sur le deuxième temps d'un corner, et un
penalty transformé par Ioannidis (2-1,
90e+9).

Pour l'OM et ses finances, que la phase
de poules de la Ligue Europa n'enjolivera
guère, le coup est terrible. La 3e place en
L1 est décidément un fameux piège et les
tours préliminaires de la Ligue des
Champions un palier trop souvent impossi-
ble à franchir pour le foot français.
Marcelino et Marseille, eux, n'ont toujours
pas le temps. Vendredi ils vont à Metz et ils
ont déjà beaucoup à se faire pardonner.

L'Angleterre brise le rêve australien d'un sacre à domicile
L'Angleterre a battu mercredi l'Australie 3

à 1 à Sydney en demi-finale du 
Mondial-2023 de football. Pour sa 

première titularisation de la Coupe du
monde, l'icône australienne Sam Kerr a
marqué mais ça n'a pas suffi pour que

son pays décroche la première finale de
son histoire. Les Lionesses affronteront

l'Espagne dimanche en finale.

Vingt ans plus tard, l'Angleterre brise
encore les rêves de l'Australie au stade

olympique de Sydney. En 2003, un drop de
Wilkinson enlevait des mains des
"Wallabies" le trophée suprême du rugby, le
Webb Ellis. En 2023, les Lionesses ont
dévoré (3-1) l'ambition australienne d'un
sacre à domicile lors du Mondial-2023 de
football pour rejoindre l'Espagne sur le toit
du monde.

Dans un stade olympique chauffé à
jaune par plus de 75 000 fans des
"Matildas", les deux équipes rivales ne se
sont pas adonné au traditionnel round d'ob-
servation. À l'offensive dès les premières
minutes, l'Australienne Gorry envoie une
longue passe en profondeur. Elle trouve sa
capitaine Sam Kerr qui bute face à la sortie
de Mary Earps (7e).

Si l'icône des "Matildas" est finalement
signalée hors jeu sur cette action, elle se
montre très remuante pour sa première titu-
larisation du Mondial, jusqu'ici gâché par
une blessure au mollet. Et l'Angleterre se
méfie comme du lait sur le feu de l'at-
taquante de Chelsea : la pression physique
est constante sur la capitaine australienne
et Greenwood franchit même les limites et
se voit infliger un carton jaune (10e).

Mais la milieu anglaise ne s'illustre pas
seulement par ses fautes, elle adresse une
ouverture lumineuse pour Stanway.
Mackenzie Arnold s'interpose (9e). À la con-
clusion d'une combinaison anglaise, Russo
frappe en force mais trouve le petit filet
(17e).

L'Angleterre impose son jeu de posses-
sion mais les "Matildas" savent se montrer
dangereuses, notamment sur les coups de
pied arrêtés. Kerr trouve Raso sur coup
franc mais Earps veille (25e) puis Raso
reprend de demi-volée un corner mal
dégagé (30e).

Mais l'Angleterre finit par trouver une
faille. Depuis la gauche de la surface,
Russo sert en retrait. Hemp laisse passer et
Toone expédie en une touche de balle une
cacahuète dans la lucarne opposée, ne
laissant aucune chance à Arnold (36e, 0-1).

Sam Kerr est partout...

Après la pause, l'Australie revient sur la
pelouse déterminée à renverser le score.
Sam Kerr montre l'exemple de la tête (46e)
suivie par Foord (48e). Mais la domination
est stérile et c'est même l'Angleterre qui fait
le plus frissonner le stade : Arnold s'inter-
pose sur une frappe de Hemp (57e) puis,
sur le corner qui suit, Bright envoie une tête
en poteau sortant (58e).

Cependant, l'emblématique Sam Kerr
va réveiller le stade : partie seule en direc-
tion du but adverse, Kerr envoie une frappe
impressionnante depuis l'extérieur de la
surface qui, lègèrement touché, se loge
sous la transversale d'Earps. La capitaine
australienne marque son premier but dans
sa Coupe du monde (63e, 1-1) et quel but !

Complètement transformées depuis l'é-

galisation de leur capitaine, les
Australiennes poussent sans relâche pour
parvenir à passer devant au score. Kerr
tente une nouvelle reprise de la tête,
cadrée, mais captée par Earps. Le point de
rupture semble proche pour les Lionesses.
Jusqu'à ce que Hemp profite dune énorme
mésentente et d'une boulette de la défense
australienne pour inscrire un but de renarde
des surfaces (71e, 1-2).

... mais la victoire nulle part

L'Australie tire la sonnette d'alarme et
Sam Kerr mène la révolte. La capitaine aus-
tralienne part parfaitement dans le dos de la
défense pour reprendre de la tête un bon
centre de Foord devant le but. Sa reprise
passe au-dessus (82e). Vine décoche une
frappe croisée magnifique sur laquelle
Earps s'interpose (84e). La gardienne
anglaise boxe ensuite un corner entrant. Le
ballon arrive devant Kerr, aux six mètres,

qui tente une volée. La frappe passe encore
au-dessus (85e).

Fatalement, l'Australie s'expose aux
contres et l'Angleterre est chirurgicale dans
l'exercice. Hemp décale le ballon vers
Russo à droite de la surface. L'attaquante
d'Arsenal croise sa frappe. Arnold l'effleure
mais ne peut l'empêcher de se loger dans le
petit filet (86e, 1-3). Malgré six minutes de
prolongation et le soutien de son public,
l'Australie ne peut plus revenir.

La désillusion est cruelle pour les
"Matildas" qui rêvaient d'offrir à leur peuple
– qui s'est passionné pour leurs exploits
tout au long du mois de compétition – un
sacre à domicile.

De son côté, l'Angleterre rejoint
l'Espagne pour une finale 100 %
européenne avec le fol espoir d'un doublé
Euro-Coupe du monde.


